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Chaque année, plus de 400 kg de déchets végétaux sont collectés sur chacun des foyers individuels
de la Métropole. Les biodéchets ménagers représentent quant à eux 30% du volume des ordures
ménagères collectées.
Pourtant, ces déchets sont une ressource valorisable directement dans votre jardin, facilement et
sans nuisance !

En compostant dans votre jardin, vous réduisez significativement les quantités de déchets à collecter
et à traiter – et l’impact environnemental de ces opérations – vous les transformerez en une
ressource gratuite et bénéfique pour vos cultures, pour la vie du sol et pour la biodiversité de votre
jardin, tout en vous épargnant de nombreuses tâches fastidieuses.

Compostage, broyage, paillage, plantation de vivaces et d'espèces peu productrices de déchets,
prairie fleurie, haie vive... À travers les rencontres du club des jardiniers, nous vous proposons des
pistes de réflexion pour changer notre regard sur l'entretien de nos jardins et pour passer du déchet
problématique à la ressource bénéfique !

Soutien à la pratique du compostage individuel

Le compostage est un moyen simple de gérer une partie importante des déchets issus du jardin et de
la cuisine et de produire un amendement naturel pour votre jardin.

Composter vos déchets de jardin vous permet d’éviter des tâches fastidieuses (remplissage des
sacs ou des bacs, mise en fagots des branchages, stockage, trajets à la déchetterie…).
Composter ses déchets permet de détourner de la collecte en moyenne 400 kg de déchets de jardin
par foyer et par an, et près de 100 kg de déchets de cuisine !

Quels déchets composter ? 

Vous pouvez mettre au compost les déchets de votre jardin et ceux de votre cuisine. 
L’important est d’équilibrer (environ 50/50) les déchets « humides » ou « frais » (herbe tondue,
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mauvaises herbes, épluchures de fruits et légumes) et les déchets « secs » (petits branchages en
morceaux (comme les tailles de haies), broyat de branches, feuilles mortes, carton brut (comme les
rouleaux de papier toilette et essuie-tout). Vous pouvez également mettre au composteur les
coquilles d’œufs, le marc de café avec le filtre et les dosettes souples, les sachets de thé et le thé en
vrac. 

La Métropole propose une aide à l’achat pour un composteur individuel, d’un montant
maximum de 100 € par foyer. Toutes les informations, le règlement d’aide et le formulaire de
demande sont disponibles dans la rubrique : 
Vos Démarches

Sessions de formations

La Métropole vous propose des sessions de formation au compostage et à la gestion
des ressources au jardin : 
3 formats sont proposés :

en salle (durée 2h),
en ligne sur une durée d’1h30,
et en ligne dans un format « éclair », l’essentiel en 45 minutes.

Vous pouvez vous inscrire à la session de votre choix ci-dessous. Attention, le nombre
de places est limité. Il vous est demandé de bien vérifier votre disponibilité et de nous
informer par mail le plus tôt possible en cas d’empêchement. 
 

Billetterie Weezevent

Soutien à la pratique du broyage des déchets végétaux

Le broyage des végétaux du jardin est un moyen simple et efficace de réduire vos déchets et de
jardiner durablement : le réemploi de la matière organique (en paillage permanent et en compostage)
sur la parcelle où elle a été produite restaure le cycle naturel de la vie et contribue à la résilience des
sols.

La Métropole vous soutient dans cette démarche par une aide à l’acquisition d’un broyeur.

Cette aide, équivalente à 50% du prix d’achat du matériel (dans la limite de 250€) est attribuée selon
les conditions suivantes et dans la limite de l’enveloppe budgétaire dévolue à ce dispositif.

Aide réservée aux foyers résidant en habitat individuel sur le territoire de la Métropole et
disposant d’un linéaire de haie de plus de 5 mètres.
Acquisition d’un broyeur (neuf ou reconditionné) auprès détaillant professionnel, d’une
valeur minimale de 150 € TTC.
Caractéristiques techniques du broyeur : alimentation électrique.
Adhésion à la Charte de l’éco-jardinier zéro déchet
Engagement à participer aux enquêtes d’évaluation menées par la Métropole.
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Voir le règlement

Remplissez le formulaire de demande d’aide pour l’acquisition d’un broyeur à
végétaux

  
  
  

  

  
  Actuel Votre profil  

  

  
   Votre demande concerne  

  

  
   Pièces justificatives exigées  

  

  
   Mentions légales  

  Raison sociale 
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   Madame 

   Monsieur 

  Nom  

  Prénom  

  Date de naissance  

Coordonnées 
  

  Adresse  

  Commune  

  Code postal  
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  Numéro de téléphone  

  Adresse électronique  
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